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Palais Eynard
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1211 Genève
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SCM
Service juridique
Dossiers-Documentation

Genève, le 3 novembre 2017

Concerne : Modification de la servitude d'usage de galeries souterraines et de
cheminées d'aération, P.j. D 165, contre une compensation financière de
5 000 F, grevant les parcelles de la commune de Lancy   2961, propriété
de Promeg SA, et   3057, propriété de Swiss Life SA, en faveur des
parcelles de la commune de Genève-Plainpalais   3883-112, PPE propriété
d'Integraal Services SA, et   2779, proriété de la Ville de Genève, sise
route des Jeunes 2

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
17 octobre 2017, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie aux :

Service de surveillance des communes - secteur finances communales
Registre foncier

afin d'en obtenir les préavis nécessaires.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notj^tfonsidérati^n distinguée.

S^îillaume Zuber
Directeur

Copie pour information :
Direction de la gestion et valorisation de l'office des bâtiments
Direction générale des transports

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

26 octobre 2017

26 octobre 2017
5 décembre 2017
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